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�� n 2008, la fré-
quentation au 
Marais a été 

d’environ 1500 person-
nes. Celle-ci est restée 
stable.  
 
Un projet d’animations 
pour les scolaires est en 
cours. Il permettra     
d’accueillir les enfants du 
département et de les 
sensibiliser à l’intérêt de 
préserver les zones       
humides grâce à  un    
projet de restauration 
concret :  celui du Marais 
de Bonnefont.   

Un partenariat avec le 
Gouffre de Padirac avec 
pour fil conducteur « l’eau 
en dessus et l’eau en     
dessous » est lancé pour 
l e s  é c o l e s  d e s                
départements du Lot, de la 
Dordogne et de la          
Corrèze. Ce projet est déjà 
une belle réussite.  
 
Le  classement du site en 
R é s e rve  N a t u re l l e         
Régionale se poursuit et 
est envisagée son obten-
tion fin 2009, début 2010.  
 

L’accessibilité du sentier 
au public handicapé      
moteur, sensoriel et psy-
chique est en cours.  
Pour cela un comité de 
pilotage réunissant des 
associations spécialisées 
travaille sur les aspects 
techniques et financiers.  
C’est un projet ambitieux, 
social et humain avant 
tout. 

�� urant  la saison 
juillet août la 
fréquentation 

de l’Archéosite a stagné 
(environ 500 personnes), 
malgré l’augmentation 
du public des scolaires. 
 
Lors des manifestations 
estivales, comme le       
cinéma de plein air ou le 
repas préhistorique, les 
visiteurs étaient toujours 
plus nombreux. 
  
Cette année des produits 
touristiques à destination 
des groupes ont été mis 

en place. Ces projets           
permettent d’accueillir le 
visiteur à la journée en 
proposant un panel de    
p o s s i b i l i t é s :  

  
 Visites du Marais, de 
l’Archéosite et randonnée 
à la carte.  

 

Cet été le site sera ouvert 
au public et des anima-
tions auront l ie u,           
certaines en partenariat 
a ve c  l ’as s oc ia t i on         
Racines.  
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�� a communauté de 
communes assure 
certaines compéten-

ces. Pour ce faire, elle dispo-
se d’un personnel qui lui est 
propre. Ainsi la communauté 
est dotée d’une équipe tech-
nique (5 personnes), d’a-
gents d’animation (4 per-
sonnes) et de personnel ad-
ministratif (3 personnes) 
nécessaires au fonctionne-
ment de la structure. 

Domaines de compétences transférées par les       
communes : 
  
   - Aménagement de l’espace 
   - Développement économique 
   - Protection et mise en valeur de l’environnement 
   - Voirie 
   - Tourisme et vie locale 
   - Services à la population 
   - Lutte contre l’incendie 
 
Périmètres : 
 
    - Déterminés par la notion d’intérêt                  
communautaire 

Equipe technique :  
MM. Alain BREL,  

Jean-Pierre BERGUES,    
Alain BOUZOU,  

Jacques CADIERGUES,   
Jean-Noël PELISSIE  

Equipe administrative : 
M. Jean-Claude SALGUES,               
Mme Séverine SOUILHE, 

Melle Aurore BOUAT  

Agents animations : 
Mme Sonia RECOPPE,  

Melle Anne France POILLION.  
MM. Patrick CHASSARD,  

Fabien FERRANDEZ 

����
		
��
�
�����	 
!��	�����	 
����������	
��
"�� ���	 �

Elle traite : 
* des finances (budgets, fiscalité,     
investissements). 
* du personnel (suivi, planning,       
formations, salaires). 

* des compétences (suivi et incidences 
financières, projets de modifications). 
 
* des statuts (projets de modifications). 

Elus :  
M. MARTIN  

 
Mmes ARCOUTEL,     

BARGUES, CASSABOIS, 
BOY, SER 

 
M M.TERLIZZI,             

PELLEFIGUE, CALMON, 
PINQUIE, WATTIER,     

CINIER, CHARTROUX,               
LAGARRIGUE J.C 
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Elle traite : 
* du développement économique   
( Zones d’activités intercommunales, 
immobilier d’entreprise, aides aux   
entreprises, gestion du centre de soins, 
bascule publique). 

* de l’aménagement de l’espace (suivi des 
réserves foncières et des documents     
d’urbanisme des communes membres). 
 
* du service à la population (accueil des 
enfants hors scolaires, CLSH). 

Elus :  
M. WATTIER 

 
Mmes CEPEDE-LASCOSTE, 

BARGUES, FERRIER 
 

MM. FAURE O, KERNINON, 
VERDIER, CALMON,         

PINQUIE, SOUILLARD, 
CHARTROUX,                    

LAGARRIGUE J.C, CASSAN 
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Suppléants : MM. FAURE D., FAURE J., LAGARRIGUE D. 
La Présidence de la commission est assurée par le Président de la Communauté,      
M. Vincent MARTIN ou son représentant M. Daniel WATTIER, 1er Vice-président.  

Elus :  
M. MARTIN  

 
Titulaires : MM. BARBIE, 

ROUALDES, ROUX  
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* du matériel et des travaux (gestion 
de s vé h ic u le s e t  c onte ne urs,                   
aménagements des emplacements        
des conteneurs, suivi des décharges                
réhabilitées). 
 
* de la représentation aux divers orga-
nismes (SYDED). 

Elle traite : 
 
* du budget et de la redevance 
(préparation budget et tarifs, suivi        
redevance et analyse des coûts). 
 
* de la collecte et du suivi de la qualité 
du tri (circuits de collecte,  gestion équi-
pe de collecte et mise en œuvre hygiène 
et   sécurité). 
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Elus : 
M. LAMOTHE 

 
Mmes CEPEDE-LASCOSTE,                     

SER, DOUMERGUE,        
CASSABOIS 

 
MM. KERNINON, ROUX,  

FAURE D., BARBIE,         
DELFAURE, CINIER, 

ROUALDES 

(4 agents d’animation) 
  
Elle traite : 
 
* du tourisme : relation avec la Maison 
du Tourisme Rocamadour-Padirac- 
Gramat et avec le Marché des Produc-
teurs de Pays de Miers, suivi et gestion 
de la taxe de séjour. 
 
* du patrimoine : recensement,          
restauration et mise en valeur du petit 
patrimoine rural inscrit sur les sentiers, 
gestion et animation des sentiers de 
randonnée, gestion et animation de 
l’Archéosite des Fieux. 
 
* de l’environnement : gestion et        
animation des zones humides et cours 
d’eau, gestion et animation du marais 
de Bonnefont). 
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* de la communication : conception du 
bulletin intercommunal, du site internet, 
de la lettre d’information trimestrielle, 
communication touristique. (Fieux,    
Bonnefont et sentiers). 
 
Le marais de Bonnefont et l’Archéosite 
des Fieux sont des sites ayant fait l’objet 
chacun d’un projet de mise en valeur et 
de protection. Tous deux traitent de     
thématiques très différentes : l’un de   
zones humides et de leur environnement, 
l’autre d’archéologie, de préhistoire, de 
fouilles,…  
Ces deux sites sont ouverts au public.  
 
 
 
 
————————————————- 
* Petit Patrimoine Rural 

Elus :  
M. TERLIZZI 

 
Mmes ARCOUTEL,        

BRANCHE, GRANAT,      
PICARDO-BURH,           

BARGUES, DOUMERGUE, 
CASSABOIS, BOY,          

FERRIER 
 

MM. CHALIE,  SIRIEYS, 
BERGOUGNOUX,            

LAVERGNE,  SOUILLARD, 
CINIER, FREJAFOND, 

CONTENSSOU 
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Elle traite : 
* de la voirie (investissement et           
entretien, autorisations, signalisation et      
signalétique).  
* des travaux (liés aux compétences, 
planning de l’équipe, hygiène et         
sécurité). 

* du matériel (suivi et contrôle du           
matériel, prêt de stands). 
* des bâtiments (suivi et maintenance,    
suivi contrôle sécurité électrique et        
matériel de lutte contre l’incendie sur les 
communes membres). 

Elus :   
M. BARBIE 

 
MM.FAURE O,  

LAGARRIGUE D., ROUX, 
BES, CASSAN, SIRIEYS, 
FAURE J., DELFAURE,     

THAMIE,  TOURNIE,           
LAMOTHE, ALBAGNAC 
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QUELQUES CHIFFRES : 
 
 Voirie : 178 Km 
 Sentiers de randonnée : 19 circuits - 190 Km  
 Petit patrimoine rural : 91 édifices 
 Marais de Bonnefont : site de 42 Ha  
 Archéosite des Fieux : site de 5 Ha 
 Zone d’activités à Rignac : 11 Ha 
 Personnel : 12 
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